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 Dimanche 26 mai : messe à 10 heures 30  
Intentions: les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudy - Marie-Thérèse Carpentier et la 
famille Kneip-Carpentier - Théo Debecker - la famille Poncin-Paillet - Charles Allard et Aline Bertrand. 

La vie paroissiale en mai 

 Dimanche 12 mai : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Jean-Claude Duchêne - les familles Namur-Verreckt, Urbain-Hubot et Rodolfs-Dantinne - 
Micheline Leroux - Anne-Marie Delvaux, Philippe, Marie-Thérèse et Hilaire Delvaux-Hypacie - Pol 
Bodson et la famille Bodson-Léonard. 

 Dimanche 5 mai : messe à 10 heures 30 
Intentions: les défunts des familles Dejardin, Wième, Thonet et Neu - Berthe  
Baillien - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya - René Dethy, Jeanne Defense, Henrianne Delgado, 
Bertha Dethy - Claire et Jean-Marie Massart. 

 Dimanche 19 mai : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Elise Paquet, Léon Virlée, les familles Virlée-Paquet et Paquet-Ferraille - Jules Leurquin, Rosa 
Fontaine, Jean Mathieu, Mimie Leurquin, les défunts des familles Mathieu-Leurquin - Franz Leurquin et 
Denise Hortencia, Louis Massart et Elisabeth Leurquin - les familles Denet-François, Denet-Wautelet, 
François-Michel et Feller. 

 Jeudi 9 mai : Ascension, messe à 10 heures 30 en souvenir des victimes des deux guerres. 
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 Pédicure médicale 
Se rend à domicile 

 

0494 98 87 79 

LINDA FLORENT 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ENTREPRISE 

PARCS & JARDINS 

Rémy 
REMACLE 

 

0475 / 58.71.57 
 
 
 

 

 

 

Pour la conception, 
la réalisation et l'entretien 

de tous vos 
aménagements extérieurs 

 
Abattages, 

élagages dangereux, 
tailles, terrassements, 

bordures, allées, 
pavage & rognage, 

semis pelouse, 
plantations, 

vente et pose de clôtures. 
 

chaussée de Nivelles, 212 à Suarlée 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 

 

p jeudi 9 mai : marche ADEPS          p. 18   
 

p dimanche 12 mai : fête des mères  
 

p samedi 25 mai : Back to the Groove qu4rtet 

au P’tit Cabaret                              p. 20 
 

p samedi 25 mai : Claude Semal 

à la Templerie des Hiboux             p. 22 
 

p mardi 28 mai : 
conseil communal à Namur 
 

p samedi 8 juin :  

rallye des Tiplotains                       p. 26 

 
 

 

 
 

ramassage déchets ménagers  
mardi 21 mai (et non le lundi 20) 

ramassage papiers : 
lundis 13 et 27 mai 

ramassage PMC : 
lundi 6 et mardi 21 (et non le lundi 20) 
 
 
 

p dimanche 7 juillet :  

fête à Sainte-Wivinne                   p. 28 
 

p vendredi 12 juillet :  soirée festive à la  

plaine des sports                            p. 12 
 

p weekend des 17 et 18 août : 
brocante de Temploux 
 

p weekend des 6, 7 et 8 septembre : 
kermesse Saint-Hilaire 
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Ce chapitre concerne les scrutins communaux de novembre 1946 et d’octobre 1952. 
 

1946 
A la mi-novembre, la presse se fait écho d’un « curieux incident ». Vers L’Avenir écrit le 14 
novembre 1946, que deux listes ont été présentées mais que « le bureau électoral, suite à 
une difficulté mineure, s’est déclaré incompétent pour les accepter ». Dans son édition du 
25 novembre, ce journal signale qu’il n’y a pas eu élection à Temploux. Rectification le 28 
novembre : « Les élections ont eu lieu sur 
l’ordre du Gouvernement provincial. La Députa-
tion Permanente se prononcera plus tard sur la 
recevabilité de la réclamation des candidats du 
P.S.C. contre la liste des Intérêts Communaux ». 
Un des signataires de cette liste n’était pas ins-
crit sur les listes électorales. Les élections se-
ront finalement validées par la Province mais 
notons que ce contretemps n’a jamais été abor-
dé (officiellement) lors des réunions du Conseil 
communal ! 

Deux listes sont donc en présence le 24 no-
vembre 1946. Les Intérêts Communaux récoltent cinq sièges (Joseph Hôte, Victor Ripet, 
René Leurquin, Franz Gualterio et Raymond Claes) et le P.S.C., quatre (Adrien Visart de Bo-
carmé, Ernest Demarcin, Achille Lecocq et Joseph Deglume). Ces élections scellent donc la 
fin de la famille Visart à la tête du village. 

Le 28 janvier 1947, le nouveau conseil est installé mais Adrien Visart de Bocarmé exercera 
les fonctions de bourgmestre jusqu’au 4 mai 1947, veille de l’installation de Joseph Hôte 
dont la nomination est publiée au Moniteur Belge du 14 avril 1947 : 

Joseph Hôte, bourgmestre, Victor Ripet et René Leurquin, échevins, Joseph Deglume, 
Adrien Visart de Bocarmé, Ernest Demarcin, Franz Gualterio, Achille Lecocq et Raymond 
Claes, conseillers. Emile Pirotte est secrétaire communal. 

La composition de cette assemblée sera modifiée le 24 mai 1948 ; Joseph Deglume décédé 
est remplacé par Désiré Gilson ; le 21 novembre 1948, Raymond Claes démissionne et est 
remplacé par Célestin Sellier ; le 9 avril 1952, après le décès d’Adrien Visart de Bocarmé, 
c’est Arthur Rosar, quatrième suppléant de la liste catholique qui devient conseiller  
communal après les désistements des deuxième et troisième suppléants, René Dethy et 
Hubert Grégoire. Enfin, le 30 juin 1949, Emile Pirotte démissionne ; c’est Armand Lecocq, le 
secrétaire communal de Suarlée qui assure l’intérim jusque la désignation le 4 novembre 
1949 de Marcel Vieslet. 

Suite page  6 
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La Libre Belgique du 18 novembre 1946 
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vww.catherinebrunatto.be                                          0476 96 39 96 

ARCHITECTE DE JARDIN 

 

 
 

ENTRETIEN - REPARATION CHAUFFAGE 
CENTRAL - SANITAIRE 

ENTRETIEN CHAUDIERE MAZOUT/GAZ   

DETARTRAGE BOILER électrique  

RAMONAGE cheminée, charbon, mazout, gaz          

RAMONAGE Insert (cassette)  

165 € 

194 € 

77 € 

88 € 

TVA et 
déplacement 

compris 



L’avenir - 22 aout 2022 

1952 
Quatre listes se présentent aux élections du 12 octobre 1952. Les socialistes qui n’étaient 
pas présents lors des élections de 1946 recueillent 137 voix et un élu (Nestor Duchemin), le 
P.S.C., 190 voix et deux élus (Emile Filée et Hilaire Delvaux), les Intérêts communaux, 235 
voix et 3 élus (Joseph Hôte, Franz Gualterio et Elie Hennau) et une nouvelle liste d’indépen-
dants, 200 voix et 3 élus (Victor Ripet, Paul Gilis et Alfred -dit Edouard- Dubois). 

Les Indépendants s’unissent aux catholiques pour former la majorité ; c'est Hilaire Delvaux 
qui devait devenir bourgmestre. Il refuse et Emile Filée devient le premier magistrat de 
Temploux. Les Indépendants obtiennent les deux postes d’échevin. Le Collège est entière-
ment renouvelé : 

Emile Filée, bourgmestre, Paul Gilis et Edouard Dubois, échevins, Victor Ripet, Joseph 
Hôte, Franz Gualterio, Hilaire Delvaux, Elie Hennau et Nestor Duchemin, conseillers. Mar-
cel Vieslet est secrétaire communal. 

Le 13 avril 1957, le receveur Gabriel Paillet atteint l’âge de70 ans. Mis à la retraite, il est 
remplacé par Jean Allard, receveur régional pour remplir les fonctions de receveur commu-
nal. C’est à partir de cette date que les finances des petites communes ne sont plus sous la 
responsabilité d’un receveur propre mais d’un fonctionnaire qui travaille comme receveur 
dans plusieurs communes. 

Qui est qui ? 
Joseph (dit Fernand) Hôte (1904-1976) était  

horticulteur. Si l’on en croit la publicité ci- 
contre il s’était spécialisé dans le tabac. Il a  

occupé successivement les numéros 9 puis 
 1, de la rue sous l’église. A la kermesse  

d'avril 1948, il a inauguré le nouveau terrain de foot-
ball à la rue des chapelles. 
René Leurquin (1894-1970) a habité au n° 233 de la 
chaussée de Nivelles et ensuite le n°26 de la rue Saint-
Fargeau où il y avait un magasin de papier peint et de peintures. Peintre en bâtiment 
comme son père Jean-Joseph, il formait avec ses deux frères la petite entreprise (on les 
appelait les Jefs). Déporté à Gubben lors de Ia guerre 14-18, il aurait pu rentrer plus tôt 
mais resta aux côtés de son frère Alphonse. 
Marcel Vieslet (1913 -) est venu s’installer à Temploux après sa nomination. Il a construit et 
occupé le n° 8 actuel de la route de Rhisnes. Il a également remplacé Emile Pirotte comme 
secrétaire-receveur de la Commission d’assistance publique. Serait devenu en 1964, secré-
taire communal à Saint-Josse-ten-Noode. 
Emile Filée (1901-1963) achète en 1946 l’imposante maison (n° 246 actuel) du Docteur 
Delchevalerie sur la chaussée de Nivelles. Lieutenant de réserve, il entre dans la résistance 
dès son arrivée à Temploux en 1942. Peu connu dans le village, il décide de se lancer dans la 
politique et figure sur la liste catholique conduite par Paul Gilis. C'est de son mayorat que 
datent les routes en béton (le chemin de Moustier et la route de Rhisnes). Il fut également le 
père du jumelage entre Temploux et Saint-Fargeau. 

Petite annonce parue dans le journal  
La Province de Namur du 23 avril 1941 
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Paul Gilis (1911-1995) fut premier échevin et échevin de l'instruction publique. Il a faít les 
fonctions de bourgmestre au début des années soixante lorsque Mr Filée était absent. II a 
été le souffleur attitré de la "dramatique" de 1935 à 1945. Il a vécu au n°11 du chemin de 
Moustier avant d’occuper le n° 45 de la même rue. 
Alfred (dit Edouard) Dubois (1889-1983) travaillait à la Poste en tant que facteur après 
avoir été cordonnier. Il vivait au n°9 de la rue du Hierdeau. Combattant (au Génie à Anvers) 
lors de la guerre 14-18, il a été président et porte-drapeau de la Fédération des Com-
battants et ensuite président d'honneur des combattants des deux guerres. Comme 
mayeur, on lui doit l’extension de la distribution d’eau au Bout du village, la route de Spy en 
béton et l’agrandissement du cimetière ; certains adversaires politiques le surnommaient 
Dufer ! 
Jean Allard (1912-1997) vivait au n°284 de la chaussée de Nivelles. Il fut un des membres 
fondateurs de l’ASBL Saint-Hilaire qui allait construire la salle du même nom et président de 
la Fabrique d’église de 1963 à 1996. Comme receveur, il a d’abord travaillé dans neuf com-
munes de l’arrondissement de Dinant-Philippeville. En 1948, il revient dans la région de 
Namur où il veillera aux finances de douze entités dont Flawinne, Ham-sur-Sbre, Moustier-
sur-Sbre et Temploux. 

De gauche à 
droite : au-
dessus : Joseph 
Hôte, René  
Leurquin et 
Emile Filée. 
En-dessous : 
Marcel Vieslet, 
Pau Gilis, 
Edouard Dubois 
et Jean Allard. 
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Quelques décisions entre 1947 et 1958 
Le 14 avril 1947, dans le but de veiller à la sécurité et à la tranquillité publique ainsi 

qu’au maintien de l’ordre dans les lieux publics, le conseil communal adopte un règle-
ment relatif aux bals et aux salles de danses. Organisés dans des lieux publics, les bals 
devront être soumis à l’autorisation du bourgmestre. Les enfants mineurs ne peuvent 
pas y participer sauf accompagnés de leurs parents. 

Le 21 mai 1947, le Conseil prend connais-
sance de la prochaine inauguration de 
l’aérodrome le 21 juin. La Commune de 
Temploux n’a pratiquement pas été asso-
ciée à ce projet. C’est surtout la Ville de 
Namur qui en est à l’origine ; elle avait 
d’ailleurs contracté un emprunt de 
500.000 francs pour son aménagement. 
En juillet 1946, il n’est plus question d’aé-
rodrome dans la presse mais quelque 
mois plus tard… (voir ci-contre). 

Le 16 juillet 1947, le Conseil met en place 
un comité des fêtes ; il est composé de 
Jules Delchambre, Joseph Jacques, Ray-
mond Claes, Albert Gilon, Robert Sonnet, 
Robert François, René Dethy, Jean Rubay, 
Louis Massart, Jean Mathieu, Emile Del-
vaux et Omer Gravy. En juillet 1952, ce 
comité démissionne et est remplacé par un 
nouveau sous la présidence de Charles Delvaux. 

Le 8 juillet 1948, le Conseil institue le prix Thonon qui récompensera chaque année 
« l’élève le plus méritant sortant de l’école des garçons de Temploux ». Il est financé par 
la tante de Robert Thonon ; elle a versé 20.000 francs à la commune de Temploux et 
veut ainsi perpétuer le souvenir de son neveu, prisonnier politique, agent du service de 
renseignement, décapité le 7 juin 1944 à Wolfenbüttel (Basse-Saxe) à l’âge de 25 ans. 
Plus tard, les filles (méritantes) de l’école seront aussi récompensées. L’attribution de ce 
prix sera abandonnée dans le courant des années 1980. 

Le 3 septembre 1948, le Conseil décide de ne pas adhérer à une convention avec la Ville 
de Namur relative à l’organisation des secours en cas d’incendie sur le territoire de 
notre commune mais en juillet 1949, il prend les renseignements pour le placement de 
bouches d’incendie sur la distribution d’eau et pour l’affiliation aux Corps des pompiers 
de Namur. 

Le 8 juillet 1949, Le Conseil décide de demander la raccordement au réseau télépho-
nique du secrétariat communal et d’acheter une machine à écrire. 

Le 29 décembre 1949, le Conseil estime qu’il faudrait effectuer des travaux au Chemin 
de Moustier, ce chemin étant le plus mauvais de la commune. 

Vers L’Avenir des 3 juillet et 4 novembre 1946 
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C’est seulement début 1958 que les travaux de réfection du chemin de Moustier sont 
terminés. Mais au-delà de Temploux, il est impraticable. Le 15 janvier 1958, la Conseil 
souhaite que ce tronçon soit aménagé notamment dans l’intérêt des ouvriers qui se ren-
dent à Franière, Moustier, Jemeppe ou Auvelais. Un courrier est adressé en ce sens au 
Gouverneur et aux bourgmestres de Spy et de Soye. 

Le 20 février 1951, Temploux se rend compte que la 
commune ne possède pas d’armoiries. Certains se sou-
viennent d’anciens documents datant du milieu du 18e 
siècle dans lesquelles Temploux faisait usage d’un sceau 
représentant un évêque en chasuble. Le Conseil décide 
de demander à l’autorité supérieure de reconnaître 
comme armoiries communales ce « Saint-Hilaire, évêque 
debout sur un tertre, vêtu d’une chasuble, mitré, tenant 
dans la main senestre une crosse et sur la dextre éten-
due, une chapelle 1». Sept ans plus tard, rien n’est en-
core décidé et la Commune veut absolument ses armoi-
ries avant les premières fêtes du jumelage prévues en 
juillet 1958. C’est le blason de la famille de Ponty 2 qui 
fut finalement choisi et attribué officiellement à Tem-
ploux par arrêté royal du 21 octobre 1958.  

Au début des années cinquante, la rue Arsène Grosjean 
et la route de Spy ont été bétonnées. Le tracé a été mo-
difié notamment au niveau de la chapelle du Sacré-
Cœur qui de ce fait se retrouvait dos à la route. Le Gou-
verneur voulait qu’elle soit purement et simplement 
démolie mais la Commune voulait la conserver. Le 3 juil-
let 1951, le Conseil décide de la démolir et de la recons-
truire avec la façade donnant sur le nouveau chemin. Le 
projet trop onéreux est abandonné et la chapelle tourne-
ra le dos à la route jusque sa démolition dans les années 
1970 et son remplacement par la Main bénissante. 

Le 4 juin 1952, le Conseil fixe les congés saisonniers pou-
vant être accordés par le chef d’école pour permettre 
aux élèves des 3e et 4e degrés de participer au plantage 
des pommes de terre (4 jours maximum en avril), à la 
fenaison (15 jours en mai-juin), à la moisson, (8 jours en 
juillet) et à la récole des pommes de terre (8 jours en 
septembre). En aucun cas, ces congés ne peuvent excé-
der 35 jours pleins. 

 

Au-dessus, le blason officiel et en-
dessous l’entête des courriers de la 

commune de Temploux 

1) Pierre Dahin, curé de Temploux de 1967 à 1973 s’est inspiré de cet ancien sceau pour dessiner 
celui actuel de la paroisse (il figure en page 2 de ce numéro). 

2) Philippe de Ponty a été seigneur de Suarlée et de Temploux (voir Temploux infos n°270 de juillet 
2010). 

La Main Bénissante du Sacré-Cœur  
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À suivre. 

Le 14 mars 1954, le Conseil décide d’organiser une distribution de café au profit des en-
fants des écoles : du 1er janvier au 31 mars et du 1er octobre au 31 décembre. 

Après avoir mis au travail 20 chômeurs du village pour des travaux de terrassement d’ex-
tensions du réseau de distribution d’eau, le Conseil décide le 3 septembre 1954 d’en ap-
peler huit supplémentaires pour que ces travaux puissent être terminés dans les temps. 

Lors de la séance du 1er octobre 1954, le bourgmestre déclare qu’au cours des 15 der-
niers jours, les accidents de roulage se sont multipliés, particulièrement sur la route Na-
mur-Nivelles. On dénombre une dizaine d’accidents dont cinq graves. Ils se produisent 
toujours aux mêmes endroits, glissants ou en mauvais état. Le Conseil demande aux ser-
vices des Ponts et Chaussées d’installer des panneaux signalant ces dangers. 

Vu la demande introduite par l’ASBL Saint-Hilaire, le Conseil accepte de vendre le 21 jan-
vier 1955 le terrain (où se trouve actuellement la salle des fêtes) à cette association pour 
la somme de 26.000 francs, montant porté à 34.666 francs le 18 mars. Le 19 juillet, le 
Conseil envisage l’aménagement d’un jardin d’enfant sur la partie située à l’avant de celle 
vendue à l’ASBL Saint-Hilaire. 

Dans un contexte de tensions entre catholiques et laïcs, une deuxième guerre scolaire 
agite la Belgique dès 1950. Lors du Conseil communal du 18 mars 1955, le président fait 
part de l’émotion manifestée par le personnel enseignant communal issu dans sa totalité, 
de l’enseignement libre. Un projet de loi déposé par le ministre de l'Instruction publique 
prévoit notamment que les diplômés des écoles normales libres ne pourraient enseigner 
qu’après la réussite d’un examen passé devant un jury composé pour moitié d’ensei-
gnants de l’Etat. Le premier échevin Paul Gilis propose de déposer une motion solennelle 
protestant contre ce projet qui veut « enlever aux conseils communaux leur droit sécu-
laire d’assurer comme ils le veulent leur enseignement primaire et gardien, leur enlever 
le droit de choisir les instituteurs et les institutrices et d’accorder à l’enseignement libre 
les subventions qu’ils estiment indispensables à son fonctionnement ». La motion est 
adoptée mais sans les quatre conseillers de l’opposition qui quittent la séance. Cette déli-
bération sera suspendue par le Gouverneur et par la Députation permanente. 

Le 13 mai 1953, le Conseil reçoit le Football 
Club Temploux (voir ci-contre) et le 22 fé-
vrier 1956, le Conseil agrée le comité de ce 
club en qualité d’organisateur des ker-
messes locales.  

Le 31 mai 1957, plusieurs noms de rues 
sont modifiés : la rue du Pavé devient 
chaussée de Nivelles, une partie du chemin 
de Moustier portera le nom de rue Roger 
Clément, la rue du cimetière se transforme 
en rue Visart de Bocarmé et la rue du village 
en rue Lieutenant-Colonel Maniette. Quant 
à la rue des chapelles, elle sera dédiée au 
Commandant Materne. 

Le Soir du 15 mai 1953 
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Des visages de Temploutois·e·s 

La photographe Clyde Lepage posera ses valises à Temploux en juillet… Elle vous invite : 

« Cela fait plusieurs années que j'explore et photographie les alentours de Namur. 

Ces deux premières semaines de juillet seront dédiées à Temploux. 

Je pars à la rencontre d'un territoire, mais surtout d'une population. 

Rencontrer les habitant·es, sympathiser, s'intéresser, s'imprégner de leurs histoires. 

Je m'intéresse aux choses quotidiennes et banales, aux puzzles des longues soirées d'hiver, 
aux fleurs favorites du jardin, à la machine à laver cassée qui gît dans le garage. Les histoires 
s'inventent ensemble, à l'occasion d'une séance photo, jouant des frontières entre la réalité 
du documentaire social et l'imagination née de la rencontre. 

Si l'aventure d'être photographié·e vous tente : 
contactez-moi dès maintenant 
(clydelepage@gmail.com) pour fixer un rendez-
vous entre le 1er juillet et le 12 juillet. 

La rencontre débutera, si possible, chez vous, 
dans votre univers, afin d'attiser la curiosité 
mutuelle et déclencher les récits. Les 
photographies ne seront pas forcément prises 
dans l'habitation : une fois une idée d'image en 
tête, nous pouvons partir à l'extérieur les réaliser, 
dans un endroit qui fait sens à nos quatre yeux. » 

 

 

 

VOILÀ L’ÉTÉ – Le Centre culturel de Namur à Temploux ! 
 

STAGE EN ARTS PLASTIQUES : 
Imaginez le Temploux de demain 
celui qui vous ressemble et vous rassemble ! 
Pour les enfants de 8 à 12 ans du 8 au 12 juillet.  
 

SOIRÉE EN PLEIN AIR  
Activités estivales, Flashmob, concert et cinéma en plein air !  
Vendredi 12 juillet 

A suivre dans le prochain Temploux infos et bientôt sur le site du CCN : 
www.ttcnamur.be 

 



Merci pour votre participation au Carnet d’exploration… 

L’aventure au bout de la rue 

 « Dans ma rue, il y a mes amis avec qui je joue souvent. Dans la rue à côté de 
la mienne il y a la plus grande brocante de Belgique » Lucas 

 « Dans ma rue à moi, il y a beaucoup de chats la nuit. Il parait qu’ils se 
transforment en sorciers pour préparer des plans diaboliques et dès que le 
soleil se lève ils se retransforment en chats comme si de rien n’était. » Sacha 

 « Oh toi Temploux, ton air est si doux, ton air est si pur. Que la bonne 
ambiance nous capture. Tu nous donnes de la gentillesse, merci Temploux. » 
Julia 
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Animations dans les classes de l’école communale de Temploux. Les enfants ont fait travailler leur 
imagination pour proposer des idées créatives d’aménagement des espaces publics à Temploux. 



 

Si vous aussi vous souhaitez contribuer au projet et partager vos avis et bonnes 
idées, c’est possible !  

 Soit via un formulaire papier « Carnet d’exploration » qui se 
trouve dans différents commerces de Temploux 
(Boulangerie, friterie, le 2020...) soit en ligne via cette URL : 
cutt.ly/6wCAgRnH ou ce QR code. 

 Grâce à vos réponses, photos, dessins, … le CCN crée une 
collection d’images, de mots et d’impressions pour illustrer la manière dont 
vous vivez, habitez et rêvez les espaces à partager dans le Village. 
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Pour plus d’informations, 
 rendez-vous sur le site du CCN :  

www.tccnamur.be  
ou via 

info@centrecultureldenamur.be 
081 25 04 03 
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Chaussée de Nivelles, 274 
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ouvert tous les jours 
sur rendez-vous 
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Des standards de jazz mais aussi 
des covers actuels revisités, 
appropriés dans un style jazzy, 
soul, swing, bossa nova ou encore 

jazz funk. 
Ayo, Sia, Arletta Franklin, Norah 
Jones, Hooverphonic, Amy 
Winehouse, Alicia Keys, Rag 
n’Bone Man, Adèle, James Brown, 
Bruno Mars, Britney Spears, Karen 

Souza…. Pour n’en citer que 
quelques-unes/uns. 

RÉSERVATIONS SOUHAITÉES :  
cabaret@temploux.be ou 0475 52 92 81  

 

BAR : 20 H   I   CONCERT : 20H30   I   PAF 12 € 

MAISON DES ASSOCIATIONS 
Rue Lt-Cl Maniette, 5 
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ouvert tous les jours 

sur rendez-vous 
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À SUARLÉE 

Création théâtrale collective 
Salle paroissiale à Suarlée 
Rue Maria de Dorlodot, 23 

Réservation (sms) : 0477 13 81 25 

18 
mai 
20H 

  

 

Dimanche  
2 JUIN 

BROCANTE 
de 8 à 18H - rue du mai à Suarlée 

 

Bar, petite restauration, châteaux 
gonflables, pêche à la surprise. 

Avec les Vieux volants namurois. 
 

250 emplacements : 10 € / 3m 
Renseignements et inscriptions 

0476 90 25 28 (par sms) 

MATCHS DE LA BELGIQUE SUR ECRAN GEANT 
A LA BUVETTE DU FOOT   

Venez suivre votre équipe favorite dans une ambiance conviviale 
à la buvette du RFC Temploux-Suarlée, rue Commandant Materne, 3. 

 

Belgique vs. Slovaquie Date: 17 juin 2024     Heure: 18h00     
Belgique vs. Roumanie Date: 22 juin 2024     Heure: 21h00     
Ukraine vs. Belgique Date: 26 juin 2024     Heure: 18h00     

 

Nous vous attendons nombreux avec tambours, trompettes, 
maillots des diables et votre bonne humeur. 

 

492 167782 
 

 



 

Un coup de main !  

Nous avons la chance à Temploux d’avoir une salle des fêtes (complètement rénovée) qui 
appartient à tous les Temploutois. C’est en effet l’ASBL Saint Hilaire qui regroupe toutes les 
associations du village qui en est propriétaire et qui la gère. Elle édite également le mensuel 
Temploux infos, gère l’occupation de la maison des associations qui appartient à la Ville, 
organise les apéros temploutois, la marche Adeps et la kermesse de septembre. 

Le Conseil d’administration réunit actuellement douze personnes ; elles s’occupent de la 
salle (gestion des locations, inventaire avant et après les occupations, divers petits travaux 
d’entretien) et de l’administration (principalement le secrétariat et la comptabilité). Trois 
groupes s’occupent plus particulièrement de la marche Adeps (tracé du circuit), de la 
kermesse (animation, organisation du bar et des repas) et de Temploux infos. 

Tout cela, vous vous en doutez, demande investissement et 
disponibilité. Quelques membres de notre organisation doivent 
sous le poids de l’âge, prendre un peu de recul. C’est pourquoi, 
nous lançons un appel aux Temploutois jeunes ou moins jeunes, 
nouveaux ou anciens habitants à nous contacter s’ils veulent 
consacrer un peu de temps à notre association. 

Contact : sainthilaire@temploux.be - 0478 39 04 16 

 

 

16 juin : fête des couples jubilaires 
 
Le dimanche 16 juin, à 10 h 30, la Ville de Namur fêtera les Jubilaires des villages de 
Temploux et Suarlée  à la Maison des associations (ancienne salle de gym). 

A cette occasion, nous adressons à tous les habitants de notre village, une cordiale 
invitation au banquet qui suivra la cérémonie officielle et dont les Jubilaires seront les hôtes 
privilégiés. Le menu sera publié dans le numéro de juin de Temploux infos. 

Nous espérons que vous serez des nôtres pour partager ce moment festif. 
 

         André Vranckx
                   Président des Seniors de Temploux 

 

 

p.s. Nous rappelons notre rendez-vous hebdomadaire du mardi après-midi au Hall 
Omnisports (cafétéria) de 14 h à 18 h pour les amateurs de jeux de cartes (whist, belote, 
etc.) ou jeux de société.  Vous êtes tous les bienvenus pour partager un moment sympa ! 
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JLG BOIS DE CHAUFFAGE  
 

vous propose du bois de qualité sans négliger la quantité. 
 

Essences : frêne, érable, charme, chêne, coupés en 33, 40, 50 cm 
 
 Bois sec en 33 cm 105€ / stère  

40 cm 100€ / stère 
50 cm 100€ / stère  

 

 à Bois demi sec (à bruler hiver 2024)  en 33 cm 90 € / stère  
40 cm 85 € / stère  
50 cm 85 € / stère  

 Livraison sur Temploux : 15 €. 
 

Pour plus d’information ou commande :  

Jean-Luc Geerts 
GSM : 0498 39 91 32 - Email : bois.chauffage.jlg@gmail.com  
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Égouttage et voiries 

Dans notre numéro de janvier dernier, l’échevin des voiries annonçait une réunion 
organisée par la Ville. Elle était prévue au cours du printemps 2024. Elle aura pour but de 
faire le point sur tous les chantiers passés, actuels et à venir, y compris pour l’égouttage. 

Certains éléments d’information pour pouvoir organiser cette réunion d’information pour 
les habitants de Temploux sont encore manquants mais l’échevinat et les services de la Ville 
mettent tout en œuvre pour qu’elle se tienne le plus rapidement possible. 

A priori, on commencera les réfections dans le village par la route de Spy puis par après, 
pour ne pas bloquer le village sur deux axes importants en même temps, par le Chemin de 
Moustier. 

L’échevin Luc Gennart rappelle que ce sont des travaux très importants qui dureront très 
longtemps et impacteront grandement la mobilité des riverains. 

 

La fête à Saint-Wivinne le 7 juillet  

Comme chaque année, une fête est organisée au pied de la chapelle Sainte-
Wivinne dans la rue du même nom. 

L’année dernière, le barbecue traditionnel n’avait pas pu être organisé. 
Bonne nouvelle cette année, après la messe en plein air et l’apéritif offert, 
vous pourrez déguster brochettes, saucisses, salades et desserts dans une 
chouette ambiance,  

Tous les renseignements dans le numéro de juin. 

 
 

Flash 

Au début de cette année, la police a publié les chiffres sur le nombre de procès-verbaux 
dressés pour excès de vitesse sur le territoire du grand Namur durant le premier semestre 
2023. 

La « première place » revient à la route de Hannut (N80) où plus de 1.170 excès de vitesse 
ont été constatés. Ensuite, vient la chaussée de Nivelles ! On peut lire dans La Meuse du 4 
janvier 2024 : « Les radars installés le long de la chaussée qui relie Namur à Temploux ont 
également bien fonctionné. Avec 1.098 infractions routières dans les deux directions, elle 
est la deuxième voirie avec le plus d’excès de vitesse du territoire communal. Dans le sens 
Namur-Temploux, 515 conducteurs ont reçu une amende pour dépassement de la vitesse 
autorisée. Dans le sens inverse, 583 citoyens ont été flashés. » C’est la chaussée de 
Gembloux qui suit dans ce classement. 
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A côté du cimetière de Namur dit « de Belgrade » 

Chaussée de Waterloo n° 464, 5002 Namur Saint-Servais 

Site : www.massaux.be  Email : info@massaux.be 

Tél. : 081/733 599 (24h/24) 

 Organisation complète de funérailles 

 Funérariums et salle de réception climatisés 

 Agréé toutes compagnies d’assurance décès 

 Monuments et prévoyance funéraire 

 Tous services et fleurs en soies 

Funérailles Massaux 
Accueil funéraire namurois 

Ecoute 

depuis quatre générations 
conseils, efficacité 



Franck Thilliez est né en 1973 à Annecy mais a 
vécu dans une petite ville du Pas-De-Calais. Il a 
fait à Lille des études d’ingénieur dans les tech-
nologies numériques et a travaillé dans ce do-
maine. En même temps, il a écrit des romans 
policiers et des scénarios de séries TV ou de de 
BD.  Le succès rencontré par La chambre des 
morts sorti en 2005, lui permet de se consacrer 
uniquement à l’écriture.  

 Le roman 

Lors d’une intervention policière de l’équipe du 
commandant Sharko, Audra, enceinte et donc 
restée à l’écart, reçoit un sale coup sur le crâne 
qui la plonge dans un profond coma. A l’hôpi-
tal, le médecin ne peut que constater la mort 
cérébrale.  Nicolas, son compagnon qui partici-
pait à la même interpellation est effondré. En 
un instant, sa femme et son futur gamin sont à 
la lisière de la mort. Il attend donc plus qu’an-
xieusement la décision de la commission médi-
cale. Faudra-t-il débrancher Audra et du même 
coup tuer l’embryon qui pourtant vit encore ?  

En même temps dans une forêt, une femme 
vient d’être retrouvée assassinée. Le légiste 
constate qu’elle a un récent greffon du col du 
fémur récupéré d’une autre personne, comme 
cela se fait parfois. Par chance, l’analyse de 
l’ADN identifie la donneuse, Emma Dotty. Peut-
être qu’en retrouvant sa trace, les enquêteurs 
réussiront à identifier la victime ? C’est aussi 
l’équipe de Sharko qui s’occupe de cette en-
quête. Ils vont fouiller dans le passé récent 
d’Emma, d’abord en interrogeant sa voisine, 
puis en entrant dans son appartement. Ils cons-
tatent qu’elle est absente depuis plusieurs 
semaines. Des maquettes de scènes macabres 
en cire attirent leur attention et suggèrent un 
goût prononcé pour le morbide.  

De plus, Emma Dotty a été surprise à la 
morgue, en train de photographier le cadavre 
d’une femme. Ses contacts montrent aussi des 
courriers et des déplacements auprès d’un 
homme réfugié dans une abbaye. S’y étant 

rendu, Sharko dé-
couvre quelqu’un 
prostré, angoissé, 
défiguré, qui se dit 
poursuivi par des 
démons. Peu à peu 
des éléments sem-
blent converger. Des personnes retrouvées 
mortes ont précédemment échappé par mi-
racle à un accident mortel où leurs compa-
gnons sont tous décédés.  Leur décès peu de 
temps après ressemble à une normalisation 
d’une situation anormale. De plus, leurs visages 
sont à chaque fois figés dans une expression 
de terreur intense comme s’ils avaient vu venir 
la mort. Pour Sharko qui ne croit pas aux dé-
mons, ce doit être une personne ou une organi-
sation qui tire les ficelles de ces meurtres. 

La décision de la commission médicale tombe 
alors. Il faut débrancher la mère et par le fait 
même, tuer l’embryon. A cette nouvelle, Nico-
las, le papa, est effondré. C’est alors qu’un 
mystérieux contact lui propose une action en 
référé afin d’obtenir le réexamen du cas et 
d’avoir le temps de prévenir les médias pour 
alerter l’opinion. Une vive controverse com-
mence alors entre les défenseurs de la vie et 
les tenants de la liberté de mourir. 

Sharko et son équipe fouillent dans toutes les 
directions pour retrouver Emma Dotty et éclair-
cir les décès qui s’accumulent. Ils en arrivent à 
un bar parisien spécialisé dans le morbide et 
l’épouvante, Le territoire du Néant. Franck 
décide d’y passer une soirée, assisté de son 
équipe. Il va y faire un voyage de plus en plus 
sombre et périlleux. 

Qu’en penser ? 

Cette fois, Franck Thilliez a pris la mort comme 
thème de son roman. Pas étonnant dès lors 
que l’ambiance y soit morbide. A travers diffé-
rents épisodes plus macabres les uns que les 
autres, il tisse son énigme de main de maître. 
Les dédales de l’intrigue aveuglent et piquent 

Le livre du mois 
 

LA FAILLE - Franck Thilliez  
Fleuve Editions, 2023, 504 pages. 
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de plus en plus la curiosité du lecteur ! La solu-
tion arrive, quasi inimaginable. 

La capacité de l’auteur à rendre l’ambiance 
d’un lieu ou d’une action, conduit à ressentir ce 
qu’éprouvent les personnages.  

Le cas d’Audra, cérébralement morte mais 

enceinte d’un futur bébé bien vivant, ajoute 
une dimension au roman. C’est un débat 
éthique qui s’y glisse et nous interroge. La ma-
nipulation des personnes pour mieux guider 
l’opinion rejoint également des questions bien 
actuelles.  

Philippe Laoureux 

OFFERTE 
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SUR RENDEZ-VOUS 


